
Caisse de maladie : encore un 
oubli ?

 

Révision des coefficients d’égalité pour Luxembourg
 

 
Suite à la hausse officielle des tarifs médicaux, autorisée par les autorités 
luxembourgeoises le 1/1/2017, le CGAM a demandé au PMO de proposer une révision 
des coefficients d’égalité touchés par cette augmentation.
 
Et voici le résultat :
 

 Avant le 7/6/2017
 

Après le 7/6/2017

 
Consultation médecin 
généraliste

1.15 1.22

 
Kinésithérapie

1.03 1.07

Soit une augmentation des plafonds de 6,08% et 3,88%.
 
Une fois de plus, souvenez-vous des 10.000 factures impayées, le PMO qui semble 
toujours naviguer dans les limbes, a oublié de programmer un redressement  
automatique qui permettrait de rembourser aux affiliés les sommes dues suite à 
cette augmentation de coefficient.

Vous trouverez un formulaire destiné au PMO 
demandant la correction rétroactive des décomptes.
 
Cette action sera clôturée le 15/1/2018, et un courrier ad-hoc reprenant l’ensemble 
des demandes sera adressé par SAFE aux responsables en charge.
 

Formulaire en pièce jointe
 


